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Regeste

AZAU-Burnet Jérôme et Francine/BURNIER Dominique et Pierre-Alain, Mme Doerholt et
M. Shokrollahi, Municipalité de Préverenges | Sort des frais et dépens lorsque le litige sur le
permis de construire devient sans objet. Casuistique. En l'espèce cause rayée du rôle sans
frais ni dépens, les recourants semblant avoir contesté à juste titre un premier projet mais
maintenu à tort le solde de leurs griefs contre le second dans un cas où par ailleurs la cause
devient sans objet par le fait des constructeurs qui ont vendu la parcelle sans que l'acquéreur
ne devienne titulaire du permis de construire.

Volltext

Vaud Tribunal cantonal Cour de droit administratif et public 29.11.2004 AC.2002.0258

AZAU-Burnet Jérôme et Francine/BURNIER Dominique et Pierre-Alain, Mme Doerholt et
M. Shokrollahi, Municipalité de Préverenges | Sort des frais et dépens lorsque le litige sur le
permis de construire devient sans objet. Casuistique. En l'espèce cause rayée du rôle sans
frais ni dépens, les recourants semblant avoir contesté à juste titre un premier projet mais
maintenu à tort le solde de leurs griefs contre le second dans un cas où par ailleurs la cause
devient sans objet par le fait des constructeurs qui ont vendu la parcelle sans que l'acquéreur
ne devienne titulaire du permis de construire.

Canton de Vaud TRIBUNAL ADMINISTRATIF Av. Eugène-Rambert 15 1014 Lausanne
Chambre de l'aménagement et des constructions Tél : 021/316 12 52

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


